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Synthèse des règles de fonctionnement pour l’étude et l’adoption 
des livres de consultation  
 
 

A. Les commissions 
 

 
1. Rôle 

 
 Favoriser les échanges. 
 S=approprier le contenu des livres de consultation. 
 Étudier et évaluer ceux-ci. 
 Voter sur les modifications proposées selon les modalités retenues. 

 
2. Accès 

 
 Toutes les personnes déléguées ainsi que toutes les observatrices et tous les 

observateurs membres de l=AEFO seront assignés à une commission de façon 
aléatoire. 

 Dans la mesure du possible, chaque commission comprendra des personnes 
déléguées de chacune des unités. 

 Les invitées ou invités peuvent choisir d=assister à une commission. 
 Les journalistes peuvent choisir d=assister à une commission. 

 
3. Droit de parole 

 
 Toutes les personnes déléguées ainsi que toutes les observatrices et tous les 

observateurs membres de l=AEFO. 
 

4. Droit de vote 
 

 Toutes les personnes déléguées membres de l=AEFO. 
 

5. Déroulement 
 

 Étude des modifications proposées aux livres de consultation selon l=ordre suivant : 
contre-proposition, amendement et nouvelle proposition. 

 Le vote se prend à la majorité des voix exprimées, les abstentions n’étant pas 
considérées. 
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B. L’assemblée délibérante 
 
 

1. Rôle 
 

 Adopter les orientations de l=AEFO. 
 

2. Accès 
 

 Toutes les personnes déléguées ainsi que toutes les observatrices et tous les 
observateurs membres de l=AEFO. 

 Les invitées ou invités. 
 Les journalistes. 

 
3. Droit de parole 

 
 Toutes les personnes déléguées ainsi que toutes les observatrices et tous les 

observateurs membres de l=AEFO. 
 

4. Droit de vote 
 

 Toutes les personnes déléguées membres de l=AEFO. 
 

5. Cahier de synthèse suite à l=étude des livres de consultation en 
commissions 

 
 Le livre de consultation auquel on aura intégré : 
- les contre-propositions adoptées par au moins sept commissions sur neuf (7 de 9); 
- les amendements et/ou les nouvelles propositions adoptées par au moins cinq 

commissions sur neuf (5 de 9). 
 

6. Déroulement 
 
 Présentation du cahier de synthèse. 
 Les propositions apparaissant au cahier de synthèse sont proposées et appuyées par le 

comité de direction. 
 Présentation des modifications non retenues (contre-proposition, amendement et 

nouvelle proposition). 
 Toute modification non retenue peut être discutée et votée en assemblée délibérante 

si elle est proposée et appuyée par une déléguée ou un délégué. 
 À la fin des débats, on procède par un vote en bloc des propositions du cahier de 

synthèse. 
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